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Fouad ALIANI, Mathieu DEMACHY, Daniel BACAR, Eric WAGNER, Philippe FERY, Julien LIPOVAC

MERCI à la Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte pour le très bon accueil qui nous a été réservé 

Nous étions heureux de faire la connaissance de Monsieur FERY, nouveau Directeur de la CSSM

et très satisfaits de la richesse et de la diversité de nos discussions.

https://www.facebook.com/urpsmkoi
https://www.urmkoi.fr


Points de situation évoqués :

n améliorer le service aux patients et aux assurés, grâce à une synergie de tous les acteurs

n adapter le cadre national aux spécificités locales

n accompagner la première cPts sud de Mayotte. cette cPts est pleinement justifiée et répond

à un besoin réel du territoire. Monsieur Bacar est le référent d’Organisation de coordination

de Mayotte (rOc).

n Presque  toutes les prescriptions viennent du cHM ! 

n il y a une vraie réalité de terrain sur les tensions sociales et violences

n suivant le modèle de la cMU-c active dans l’Hexagone et les autres départements ultramarins,

la Complémentaire Santé Solidaire - C2S, gratuite ou à tarif réduit, sera prochainement mise en

place à Mayotte. 

Requêtes relatives aux indemnités forfaitaires de déplacement

n IK Montagne : c'est le ministère de l'aménagement qui gère cette classification par zone. Une

demande a été déposée par les Masseurs Kinésithérapeutes et infirmiers exerçant à Mayotte.

n Indemnité Banga : Une demande à été déposée au national, pour les visites à domicile dans les

« Banga », principalement en période de pluie. (Cf. Indemnité Boue existant en Guyane) 

Taux d’imposition sur l’importation de matériel de santé

Une commission fixe les taux de douane sans concertation.... (Exemple : pour des barres parallèles la

taxe est différente selon le professionnel qui a commandé, avec carte d’Educateur sportif ou carte de

Masseur-Kinésithérapeute. 

L’annuaire Kinés Réunion Mayotte

La cssM soutien l’initiative de l’UrPs MK et communiquera largement sur notre annuaire dès sa mise

en ligne officielle.

nous rappelons que le modèle d’annuaire développé pour le compte de l’UrPs MK pourra être 

déployé pour d’autres professions de santé et/ou dans différentes régions ultramarines ou de l’Hexagone. 

ICOPE 

L’expérimentation de l’UrPs MK en 2022, du Programme icOPE de l’OMs (dépistage des fragilités

des Seniors) a suscité un intérêt certain de la cssM.

Ensemble nous avons convenu de transmettre le compte rendu de notre expérimentation à la cssM

et de lancer ensemble une opération de formation des Professionnels de santé de Mayotte et 2 jours

de dépistages massifs de la population mahoraise de plus de 60 ans.

Développement de projets

Pouvoir exporter à Mayotte des actions de prévention et sensibilisation qui marchent à la réunion.



Déploiement de la Carte Vitale à Mayotte 

60 % des assurés auront une carte Vitale. il est conseillé à tous les Kinésithérapeutes d’utiliser 

davantage la carte vitale des patients.

Fiche de signalement de problématiques identifiées au domicile des patients

L’ars de Mayotte nous transmettra le modèle de Fiche de signalement disponible à Mayotte pour

identifier les différents problèmes relevés au domicile des patients et être en mesure de coordonner

l’intervention d’un professionnel de santé, auxiliaire de santé ou du médico-social.

Formation des étudiants mahorais en Kinésithérapie. 

rappel des échanges avec l’ars autour de l’enjeu crucial de former et garder sur le territoire des 

Kinésithérapeutes mahorais. 

L’optique du financement des études, du voyage et d’aide au logement, en contrepartie d’une 

implantation professionnellle à Mayotte, après l’optention du diplôme, pourrait être une mesure

phare pour résoudre le manque cruel de soignants.


